
Page 1 sur 2 

 
 

 

COMMUNAUTÉ DE COMMUNES 
DU PAYS DE LUXEUIL 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
SÉANCE DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

DU 28 avril 2026 
DÉPARTEMENT Haute-Saône 

ARRONDISSEMENT Lure 

Composition de la Commission Locale d’Evaluation des Charges 
Transférées (CLECT) 

DÉLIBÉRATION 

N° 2026-048 
 
L’an deux mille vingt-six, le vingt-huit avril, les membres du conseil communautaire de la Communauté 
de Communes du Pays de Luxeuil se sont réunis, à la salle du Conseil Municipal de Luxeuil-Les-Bains 
70300 sur convocation adressée par le Président le vingt-et-un avril dernier. 
  
Le Conseil Communautaire nomme Marie-Hélène Daval secrétaire de séance. 

En exercice : 
Titulaires présents : 
Suppléant : 
Pouvoirs : 
Absents : 
Nombre de votants : 

37 
32 

1 
3 
4 

36 
 

Nom Présents✻ 

Excusés, 
suppléés par, 
procuration à 

Nom Présents✻ 

Excusés, 
suppléés par, 
procuration à 

Nom Présents✻ 

Excusés, 
suppléés par, 
procuration à 

Martine BAVARD   
Hassan 
EL BOUCHEHATI 

  Éric PETITJEAN   

Jérôme BERNARD POUV 
Michel 

CALLOCH 
Sophie EL OMRI   

Sébastien 
RICHARDOT 

A  

Joël BRICE   Cédric FAIVRE   
Catherine 
SALFRANC 

  

Frédéric 
BURGHARD 

  
Claudette FAIVRE-
BAZIN 

  Alain SCHELLE   

Michel CALLOCH   
Marie-Christine 
FRICHET 

  Yves SIMONIN   

Christian 
CHAMAGNE 

SUPP 
Isabelle 
AUGIER 

Sylvie GAVOILLE   Nathalie SIRVEAUX   

Roland 
CHAMAGNE 

  Philippe GÉRARD   Justine TACLET   

Jean-Luc DAVAL   Bernard GIRE POUV 
Roland 

CHAMAGNE 
Daniel TONNA   

Marie-Hélène 
DAVAL 

  Loïc LABORIE   
Guillaume 
VILLEQUEZ 

  

Jacques DESHAYES   
Christophe 
LEJEUNE 

  
Anne-Lise 
VINCENT 

POUV 
Martine 
BAVARD 

Véronique 
DEVOILLE 

  
Béatrice 
LEPAGNEY 

  Laurent ZIEGLER   

Nathalie DIRAND   Emilien MONNEY      

Dominique 
DUCHANOIS 

  Nicolas NURDIN      

✻P = Présent(e) / EXCUSE = Excusé(e) / A = Absent(e) / POUV = Pouvoir donné à / SUPP = Suppléé(e) par  

Exposé 
 
L’article 1609 nonies C du Code Général des Impôts prévoit à son article IV : « Il est créé entre l'établissement public 
de coopération intercommunale soumis aux dispositions fiscales du présent article, à l'exclusion de ceux mentionnés 
au 5° du I de l'article 1379-0 bis, et les communes membres une commission locale chargée d'évaluer les transferts 
de charges ». 
 
La CLECT présente un rapport sur l’évaluation des charges transférées. C’est toutefois aux conseils municipaux de 
donner leur accord à la majorité qualifiée et éventuellement de négocier des ajustements aux évaluations 
proposées. 

Cette commission est créée par l'organe délibérant de l'établissement public qui en détermine la composition à la 

majorité des deux tiers. Elle est composée de membres des conseils municipaux des communes concernées ; 

chaque conseil municipal dispose d'au moins un représentant. La commission élit son président et un vice-président 

parmi ses membres. Le président convoque la commission et détermine son ordre du jour ; il en préside les séances. 

En cas d'absence ou d'empêchement, il est remplacé par le vice-président. 

La communauté de communes dispose de compétences amenées à évoluer en raison de la législation , notamment 
en matière d’urbanisme. En outre, le projet de territoire dont s’est doté la communauté de communes mentionne 
plusieurs cas de transfert de compétence ou d’équipement. C’est pourquoi, il est impératif de constituer 
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rapidement la Commission Locale d’Evaluation des Charges transférées (CLECT) en invitant les communes à 
désigner leurs représentants lors d’un prochain conseil municipal.  
 
La qualité de ces représentants ne faisant pas l’objet de dispositions particulières, il peut s’agir des maires des 
communes membres ou de conseillers municipaux siégeant le cas échéant au sein du conseil communautaire. 
 
Décision 
 
Après en avoir délibéré et à l’unanimité, le Conseil Communautaire  
 

- fixe la composition de la Commission Locale d’Evaluation des Charges Transférées comme suit :  

o Un représentant titulaire par commune ; 

o Un représentant suppléant par commune ; 
 

 
- autorise le Président à inviter les communes membres à désigner leur représentant titulaire et suppléant. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Ainsi délibéré et signé 

Pour copie conforme 

 

Le Président 

Jacques DESHAYES 


